
 

 

 

À la séance ordinaire du conseil municipal de Gallichan, tenue le 

DEUX JUIN DEUX MILLE VINGT, à 19h30, au sous-sol du Centre 

communautaire filmée et enregistrée et à laquelle assistaient le maire 

M. Henri Bourque, les conseillères et les conseillers suivants : 

 

 1- Étaient présents : 

  M. Claude Bourque    M. Luc Adam  

  Mme Sonia Rivard   Mme Francine Lehouiller 

  M. Réjean Breton   M. Serge Marquis 

         

  Formant quorum sous la présidence de monsieur Henri Bourque, 

maire, madame Johanne Shink, Dir. Gén. / Sec.-très. est aussi 

présente. 

   

2-  Lecture et acceptation de l’ordre du jour et de l’avis de 

convocation 

 

1. Présences 

2. Lecture et adoption de l'ordre du jour 

3. Lecture et adoption du procès-verbal du 5 mai 2020 

4. Affaires en découlant 

5. Parole aux citoyens 

6. Correspondances 

7. Dépenses 

8. Résolutions diverses 

9. Rapport des comités 

10. Avis de motion 

11. Prochaine séance du conseil 

12. Affaires nouvelles 

13. Période de questions 

14. Levée de la séance. 

 

R20-06-85  L’ordre du jour et l’avis de convocation sont acceptés sur une 

proposition de monsieur Serge Marquis, appuyé par madame Sonia 

Rivard et résolu unanimement par les conseillers (ères). 

 

                           3- PROCÈS-VERBAL  

   

  05 mai 2020  

R20-06-86  Il est proposé par monsieur Serge Marquis, appuyé par monsieur 

Réjean Breton et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

  QUE,  le procès-verbal de la séance ordinaire du cinq mai deux mille 

vingt, soit accepté tel que lu et rédigé. 

   

  Adopté. 

   

 4- AFFAIRES EN DÉCOULANT 

  Un suivi sur les différents points est fait. 

 

  5- PAROLE AUX CITOYENS 

   Aucun citoyen. 

       

     6- CORRESPONDANCES 

 

Le bordereau de correspondance est déposé au Livre des minutes et 

fait partie intégrante de la présente rubrique. 

       



 

 

 

 

Le 2 juin 2020 

 

  7- DÉPENSES 

 

  COMPTES À PAYER 

       
Hamster/Buro Concept Fournitures de bureau  157.33 

J.G.R. Ltée Fournitures d’entretien – Pompiers 70.13 

Société canadienne des postes Média poste 80.91 

René Bélanger Déneigement des cours 1 132.50 

Claude Gagnon Frais de déplacement - Pompiers 24.00 

Métal Marquis Inc.. Entretien camion - Pompiers 50.20  

Johanne Shink Masques et Purell (gallon) 181.55 

Alarme La Sarre Inc.. Contrat de service 201.21 

Les Entreprises J.L.R. Cueillette – mai 2020 2 525.45 

Gino Roy Bernier Frais déplacements - Pompiers 72.00 

Ville de Macamic Services tech. – aqueduc : 9 093.65 

Mars et Avril 2020 

9 262.94 

 Produits – Aqueduc : 169.29  

PRBF Technologies Fournitures d’entretien - Pompier 103.95 

Les Marchés Tradition Produits – aqueduc 5.97 

André Carbonneau Travaux des chemins  523.13 

Garage Lacroix Fourn. d’entretien - Pompiers 129.09 

Techni-Lab Tests d’eau 193.16 

Jean-Guy Roy Ent. Inc. Nivelage – Mai 2020 6 969.21 

Quincaillerie Palmarolle Inc. Fournitures – Aqueduc 17.79 

Fiducie Desjardins REER – Mai 2020 277.14 

 TOTAL   21 977.66$ 

      

   SALAIRES  

    
Johanne Shink 4 450.12   Nancy Brousseau 1 993.95 

Réjean Breton 181.48  Sonia Rivard 181.48 

Claude Bourque 181.48  Henri Bourque 549.61 

Serge Marquis 181.48  Francine Lehouiller 181.48 

Luc Adam 181.48  Chantal Gaumond 221.18 

Jean-Guy Hébert 483.80  Réjean Larochelle 884.56 

   TOTAL 9 672.10 $ 

                               

  COMPTES PAYÉS                                        

     
#Chèque Fournisseurs Description Montant 

C2000120 

Quincaillerie 

Palmarolle 
Fourniture d’entretien 

21.83 

C2000121 Soc. Can. Des postes Média poste 78.44 

C2000122 Techni-lab  Tests d’eau 242.60 

C2000123 Norfil inc. Produits – Aqueduc 86.40 

C2000124 Xerox Canada Ltée Fournitures de bureau 439.59 

C2000125 

Jean-Guy Roy Ent. Inc. 

. 
Sable/sel (janvier à avril) 

1 437.19 

C2000126 Asp. Pompes La Sarre Produits d’entretien 22.94 

C2000127 Alarme La-Sar Inc.. Contrat de service annuel 201.21 

C2000128 Les Entreprises J.L.R. Cueillette – Avril 2020 2 525.45 

C2000129 Transp. Public adapté Cot. Annuelle - 2e vers. 949.66 

C2000130 

Galarneau Ent. Gén. 

Inc 
Retenue - Aqueduc 

60 788.89 

C2000131 Dicom Express Frais d’envoi 10.78 

C2000132 Groupe CCL Fournitures de bureau 507.73 

C2000133 Johanne Shink Frais de poste 74.05 

C2000134 Jean-Guy Roy Ent. Inc. Déneigement – 4e vers. 18 725.29 

C2000135 H2Lab Inc.. Tests d’eau 249.18 

C2000136 Fiducie Desjardins REER –Avril 2020 317.50 

C2000137 Soc. Can. Des postes Frais de poste 317.33 

C2000138 Station du coin Enr. Essence - pompiers 61.18 

  TOTAL 87 057.24 $ 
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  COMPTES PAYÉS – ACCÈS D 

   
M2000099 Ministre Finances DAS – Avril 2020 2 362.77 

M2000100 Receveur Général DAS – Avril 2020 888.91 

M2000101 Hydro-Québec Éclairage public 340.09 

M2000102 Bell Mobilité Inc. Cellulaire - pompiers 32.95 

M2000103 Hydro-Québec Pompiers - Garage 486.79 

M2000104 Télébec Aqueduc 100.48 

M2000105 Télébec Corporation municipale 785.73 

M2000106 Johanne Shink Séances du conseil – mai 2020 60.00 

M2000107 Henri Bourque Séances du conseil – mai 2020 60.00 

M2000108 Serge Marquis Séances du conseil – mai 2020 60.00 

M2000109 Sonia Rivard Séances du conseil – mai 2020 60.00 

M2000110 Réjean Breton Séances du conseil – mai 2020 60.00 

M2000111 

Francine 

Lehouiller 
Séances du conseil – mai 2020 

60.00 

M2000112 Luc Adam Séances du conseil – mai 2020 60.00 

M2000113 Claude Bourque Séances du conseil – mai 2020 60.00 

M2000114 Hydro-Québec CLSC, Biblio, Âge d’or, etc. 488.57 

  TOTAL 5 966.29 $ 

 

 

R20-06-87  Il est proposé par monsieur Réjean Breton, appuyé par monsieur 

Claude Bourque et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

  

QUE, les dépenses ci-dessus mentionnées sont autorisées et que la 

Dir. Gén. / Sec.-très. a fourni et signé un certificat qui indique 

que la municipalité dispose des crédits nécessaires. 

    

  Et j’ai signé à Gallichan …………………………………………... 

   

  Adopté. 

 

 8- RÉSOLUTIONS DIVERSES 

   

  Avis juridique – Application du règlement #229 

R20-06-88  Il est proposé par monsieur Serge Marquis, appuyé par monsieur 

Claude Bourque et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

QUE, le conseil autorise de demande d’un avis juridique en fonction 

du dossier des pompiers concernant l’application du règlement 

#229. 

 

  Adopté. 

 

  Dissolution du SSI de Gallichan 

  Madame Sonia Rivard se retire considérant qu’elle est en conflit 

d’intérêt. 

R20-06-89  Il est proposé par monsieur Serge Marquis, appuyé par monsieur 

Réjean Breton et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

 QUE, le conseil municipal de Gallichan autorise la dissolution du 

Service de Sécurité incendie de la Municipalité de Gallichan 

pour donner suite à la démission de 8 pompiers volontaires 

incluant les 4 officiers en charge qui sera effective à compter 

du 23 juin 2020 à 23h59. 

 

 Adopté. 
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 Soutien de la MRC d’Abitibi-Ouest – Service Sécurité Incendie 

R20-06-90 Attendu qu’ en raison de la précarité des services sécurité incendie 

sur notre territoire; 

 

Attendu que les conseillers de la ville de Duparquet ainsi que les 

membres de son service en sécurité incendie demande 

l’aide de la MRC d’Abitibi-Ouest : 

 

Attendu que la Municipalité de Roquemaure veut également faire 

part de leurs préoccupations en ce qui concerne leur 

service en sécurité incendie à la MRC d’Abitibi-Ouest; 

 

En conséquence,  il est proposé par monsieur Serge Marquis, appuyé 

par monsieur Claude Bourque et résolu 

unanimement par les conseillers (ères); 

 

QUE, le conseil municipal de Gallichan accepte de se concerter avec 

la ville de Duparquet et la municipalité de Roquemaure pour 

demander l’aide de la MRC d’Abitibi-Ouest  pour qu’elle 

puisse organiser, préparer et animer une ou des rencontres dont 

l’objectif est de trouver des solutions afin d’assurer la 

pérennité de nos services incendie sur chacun de nos 

territoires. 

 

   Adopté. 

 

Rapport du maire sur les faits saillants de l’année 2019 

R20-06-91 Il est proposé par madame Francine Lehouiller, appuyé par monsieur 

Réjean Breton et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

QUE, le conseil municipal accepte le dépôt du maire sur les faits 

saillants de l’année 2019 tel que présenté. 

 

Conformément à l’article 176.2.2 du Code municipal, je fais rapport 

des faits saillants de la situation financière au 31 décembre 2019.  

Ce rapport est basé sur le rapport budgétaire de la Municipalité de 

Gallichan en date du 31 décembre 2019, considérant que la 

municipalité n’a pas reçu, en date du 2 juin 2020, le rapport du 

vérificateur externe de la firme Raymond, Chabot, Grant, Thornton. 

La municipalité prévoit les résultats suivants pour l'année 2019 : 

    2019   2018 
Revenus 980 223$ 711 754$ 
Dépenses 952 370$ 862 562$ 
Immobilisations   43 109$ 530 663$ 
Déficit de l’exercice ( 15 527$) (681 470$) 
   
Déficit accumulé (887 032$) (871 775$) 

 

 

 

Maire Salaire 3 881,40$ 

Allocation de dépenses 2 540,52$  

6 421,92 $ 

Conseillers  Salaire de base 1 293,72 $  

Allocation de dépenses 826,80 $  

2 120,52 $ 



 

 

 

 

Le 2 juin 2020 

 

La rémunération des élus pour l’année 2019. 

Le Conseil a adopté pour 2020, un budget équilibré de 1 103 902 $. 

Adopté. 

 

Installation du WI-FI – Aqueduc municipal 

R20-06-92 Il est proposé par monsieur Serge Marquis, appuyé par monsieur Luc 

Adam et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

Que, monsieur Patrick Bouchard est autorisé à faire l’installation d’un 

pont pour avoir l’accès au réseau WI-FI à l’aqueduc municipal 

dans le but d’avoir le service de télémétrie, ce qui facilitera la 

tâche des techniciens pour assurer la maintenance des 

équipements. Les coûts sont estimés à 2 600$ (excluant les 

taxe). 

 

   Adopté. 

  

  Programme d’aide à la voirie locale -  RIRL 

R20-06-93  Attendu que la municipalité de Gallichan a pris connaissance des 

modalités d’application du Programme d’aide à la 

voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 

 

  Attendu que pour relancer l’économie dès 2020, le gouvernement du 

Québec a prévu un budget additionnel de 100 millions 

de dollars pour la voirie locale afin de mitiger les 

impacts découlant de la pandémie de COVID-19; 

 

  Attendu que des dispositions temporaires relatives aux impacts de la 

COVID-19 ont  été ajoutées aux modalités 

d’application 2018-2021 du PAVL; 

 

  Attendu que les dispositions temporaires sont applicables 

exclusivement aux demandes d’aide financière pour des 

travaux curatifs des volets Accélération des 

investissements sur le réseau routier local (AIRRL) et 

Redressement des infrastructures routières locales 

(RIRL) du PAVL; 

 

  Attendu que les dispositions temporaires ont préséance sur les 

modalités d’application des volets AIRRL et RIRL; 

 

  Attendu que le Ministère permet, en fonction de son indice de 

vitalité économique, l’octroi d’une aide financière 

maximale couvrant de 65% à 85% des dépenses 

admissibles pour le volet AIRRL et de 90% à 95% pour 

le volet RIRL; 

 

  Attendu que l’aide financière est versée sur une période de 10 ans; 

 

  Attendu que  la municipalité de Gallichan s’engage à obtenir le 

financement nécessaire à la réalisation de l’ensemble 

du projet, incluant la part du Ministère; 

 

  Attendu que seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la 

lettre d’annonce et au plus tard le 31 décembre 2020 

sont admissibles à une aide financière; 
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  Attendu que la transmission de la reddition de comptes des projets 

doit être effectuée dans le mois suivant la fin de la 

réalisation des travaux ou au plus tard le 31 janvier 

2021; 

 

  Attendu que la municipalité de Gallichan a choisi la source de calcul 

de l’aide financière suivantes : 

 

✓ Estimation détaillée du coût des travaux; 

 Offre de services (gré à gré); 

 Bordereau de soumission de l’entrepreneur. 

 

En conséquence, il est proposé par monsieur Serge Marquis, appuyé 

par madame Sonia Rivard et résolu unanimement 

par les conseillers (ères); 

 

QUE, la municipalité de Gallichan confirme son engagement à faire 

réaliser les travaux selon les modalités établies et reconnaît 

qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera 

résiliée. 

 

  Adopté.  

 

R20-06-94  Voirie – Remplacement de ponceaux 

Il est proposé par monsieur Luc Adam, appuyé par monsieur Réjean 

Breton et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

QUE, le conseil municipal de Gallichan autorise monsieur Serge 

Marquis à faire l’achat de ponceaux pour en faire le 

remplacement aux endroits nécessaires tout en respectant le 

budget prévu à cette fin. 

 

  Adopté. 

 

  Voirie - Débroussaillage et coupe des bordures de routes 

R20-06-95  Il est proposé par madame Francine Lehouiller, appuyé par madame 

Sonia Rivard et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

QUE, le conseil municipal de Gallichan autorise monsieur Serge 

Marquis à faire les démarches nécessaires pour faire le 

débroussaillage du chemin de la Pointe à Bureau et le chemin 

Leroux tout en respectant le budget prévu à cette fin. 

 

QUE,  le conseil municipal de Gallichan autorise monsieur Serge 

Marquis à demander à monsieur René Bélanger pour couper 

les bordures de routes sur l’ensemble des rangs de la 

Municipalité de Gallichan. 

 

  Adopté. 

  

  ADMQ – Formation 

R20-06-96  Il est proposé par monsieur Luc Adam, appuyé par monsieur Réjean 

Breton et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

QUE, le conseil municipal de Gallichan autorise madame Johanne 

Shink, Dir. Gén./Sec.-très. à suivre la formation en ligne 

offerte par l’Association des Directeurs municipaux du Québec 

pour les Directeurs municipaux au montant de 390$ (excluant 
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les taxes) ce qui mène à l’obtention du certificat de Directeur 

municipal agrée (DMA). Ce programme comprend six cours 

de spécialisation.  

 

  Adopté. 

 

  COVID-19 – Écrans de protection 

R20-06-97  Il est proposé par madame Francine Lehouiller, appuyé par monsieur 

Luc Adam et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

QUE, le conseil municipal de Gallichan autorise l’achat de 4 écrans 

de protection pour les besoins du bureau municipal ainsi que 

de la bibliothèque au coût estimé d’environ 213.99$ (excluant 

les taxes) chacun. 

 

  Adopté. 

   

  COVID-19 – Ouverture de la bibliothèque 

R20-06-98  Il est proposé par madame Sonia Rivard, appuyé par monsieur Claude 

Bourque et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

QUE, le conseil municipal de Gallichan autorise l’ouverture de la 

bibliothèque à compter du 10 juin prochain tout en s’assurant 

que les exigences du ministère de la santé publique soient 

respectées.  Des consignes bien définies ont été mises en place 

par le comité de la bibliothèque.  

 

  Adopté. 

 

  COVID-19 – Marina 

R20-06-99  Il est proposé par monsieur Serge Marquis, appuyé par monsieur 

Réjean Breton et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

QUE, le conseil municipal de Gallichan autorise l’ouverture de la 

Marina de Gallichan tout en s’assurant que les exigences du 

ministère de la santé publique soient respectées.  Le promoteur 

prend la responsabilité d’informer les utilisateurs et d’installer 

des affiches sur le site de la Marina. 

 

Adopté. 

 

9- RAPPORT DES COMITÉS 

 

Voirie 

Monsieur Serge Marquis nous fait un compte-rendu des différents 

besoins en ce qui concerne les travaux de voirie sur l’ensemble des 

chemins de la Municipalité.   

 

Quais 

Monsieur Serge Marquis nous informe qu’il a fait des vérifications des 

installations du quai public dans le but de pouvoir officialiser la 

commande du quai et de la passerelle dans le cadre du programme 

fonds du développement du territoire (FDT).  Un plan sera présenté 

lors d’une prochaine rencontre du conseil. 

  

Loisirs 

Madame Sonia Rivard aimerait que les employés puissent faire 

l’installation des sièges de balançoires au parc.   
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Club nautique 

Monsieur Réjean Breton nous mentionne qu’il n’y a eu aucune activité 

dû au contexte de la pandémie COVID-19 pour le Club nautique. 

  

 Société d’histoire et d’archéologie 

 Monsieur Luc Adam mentionne que la Société d’histoire et 

d’archéologie n’aura pas de subvention dû au contexte de la pandémie 

COVID-19 pour le projet étudiant.  Madame Valérie Larochelle fera 

des démarches à savoir si d’autres programmes pourraient être 

disponible.  Dans le but de pouvoir offrir un certain service à la 

population, ils essaieront de trouver des bénévoles et/ou des étudiants 

qui seraient intéressés à s’impliquer au Café des Rumeurs. 

 

  Aqueduc 

 Monsieur Claude Bourque informe les membres du conseil que les 

tests d’eau sont conformes.   

 

  Bibliothèque 

 Madame Francine Lehouiller mentionne que la bibliothèque sera 

ouverte à compter du 10 juin prochain tout en respectant les exigences 

du ministère et des procédures ont été mises en place par le comité de 

la bibliothèque dans d’assurer la bonne façon de faire. 

 

  Différents dossiers 

 Monsieur Henri Bourque, maire nous fait un compte-rendu des 

différents dossiers de la Municipalité au cours du dernier mois. 

   

10- AVIS DE MOTION 

 

 Aucun avis de motion. 

    

11- PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 

   La prochaine séance ordinaire du conseil municipal aura lieu mardi le 

07 juillet 2020 à 19h00. 

 

   Une séance de travail aura lieu mardi le 16 juin 2020 à 19h00. 

             

12- AFFAIRES NOUVELLES 

 

   Aucun point n’est ajouté. 

 

13- PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

   Aucune question. 

 

14- LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

R20-06-100  La séance est levée à 20h40 sur une proposition de monsieur Réjean 

Breton appuyé par madame Sonia Rivard et résolu unanimement par 

les conseillers (ères). 

 

 

 

 

   _____________________    ______________________ 

      Maire         Dir. Gén. / Sec.-très. 


